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DPE Date limite de validité : 21/02/2034  
  

Consommation énergétique Emission de gaz à effet de serre 

  
  

La consommation annuelle est estimée entre 2 760 € et 3 790 € par an. 
 

 

 
 Audit énergétique Date limite de validité : 07/03/2029 

  

Scénario 1 : 

 

Actuel   :   Consommation: 452 kwh/m²/an 

Etape 1 :   Consommation: 253 kwh/m²/an, Gain: 44 %,  Eco: 1375 €/an, Coût: 
37782 €, TRI: 28 an(s) 

Etape 2 :   Consommation: 204 kwh/m²/an, Gain: 55 %,  Eco: 1720 €/an, Coût: 

39252 € (+1470 €), TRI: 23 an(s) 
Etape 3 :   Consommation: 53 kwh/m²/an, Gain: 88 %,  Eco: 2741 €/an, Coût: 

75922 € (+36670 €), TRI: 28 an(s) 
Les informations des étapes sont mentionnées en cumulé (Etape 2 correspond à 

Etape 1+2) 

 
 

Scénario 2 : 

 

 

Actuel   :   Consommation: 452 kwh/m²/an 

Etape 1 :   Consommation: 53 kwh/m²/an, Gain: 88 %,  Eco: 2741 €/an, Coût: 
75922 €, TRI: 28 an(s) 

Etape 2 :   N/A 
Etape 3 :   N/A 

Les informations des étapes sont mentionnées en cumulé (Etape 2 correspond à 

Etape 1+2) 
 

Le réseau Diagamter a signé un partenariat avec BatiChiffrage ©, spécialiste des solutions de chiffrage de 

travaux afin de proposer des estimations les plus pertinentes possibles quel que soit le corps de métier. Le taux de 
TVA appliqué pour les estimations de travaux est de 5.5 % 

 
 

Propriétaire : Monsieur  ANSQUER 

Adresse du bien : 5 Rue René Quillivic, 29780 PLOUHINEC 

Nature du bien : Maison individuelle (T6) 

Localisation du bien : Sans objet 

Numéro de lot : Sans objet 

Date du permis de construire : 1982 

Date limite de validité : 21/08/2024 

Référence client :  
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Etat Parasitaire Date limite de validité : 21/08/2024 
  

Présence d'état parasitaire : L'investigation menée (cf. conditions particulières d'exécution) a permis de 
repérer la présence de champignons lignivores. 

 
Absence de termites : L'investigation menée (cf. conditions particulières d'exécution) n'a pas permis de 

repérer la présence de termites en activité ou des indices d'infestation de termites. 
 

  

Installation Electrique Date limite de validité : 21/02/2027 
  

L’installation d’électricité comporte une ou des anomalies pour laquelle ou lesquelles il est vivement 

recommandé d’agir afin d’éliminer les dangers qu’elle(s) représente(nt). Nous vous conseillons de lever ces 
anomalies dans les meilleurs délais par un installateur électricien qualifié. Les anomalies constatées 

concernent : 

- le dispositif de protection différentielle à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la 
terre. 

- le dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 
 

Des informations complémentaires sont données, concernant : 

- les socles de prises de courant, dispositifs de courant différentiel résiduel à haute sensibilité. 
 

L'installation intérieure d'électricité n'était pas alimentée lors du diagnostic, les vérifications de fonctionnement 
des dispositifs de protection à courant différentiel-résiduel n'ont pu être effectuées. 
 

  

ERP Date limite de validité : 21/08/2024 
  

Risque sismique : Zone Faible 

Risque radon : Significatif 

 
INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES :  

 
Zonage du retrait-gonflement des argiles : Aléa Résiduel 
 

  

Cette fiche de synthèse reprend les conclusions des différents diagnostics réalisés. 

Elle est donnée à titre indicatif, seuls des rapports complets avec leurs annexes ont une valeur contractuelle. 
*pour le cas où il est indiqué validité illimitée d’un des diagnostics, un rapport n’est plus valide en cas : de travaux, de changement de 
réglementation, dans le cas de diagnostic amiante pour les parties concernant des obligations ou recommandations issues des 
grilles d’évaluation d’état de conservation des matériaux ou produits contenant de l’amiante ainsi que le contenu desdites grilles. 

 



Les intervenants du dossier 
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Synthèse dossier 
Réf. : DIA-CHR01-2402-043 

 

 

Propriétaire : Monsieur  ANSQUER , SERVICES DES DOMAINES  

  5 Rue René Quillivic, 29780 PLOUHINEC 

     

 

Votre cabinet :   

  5, rue du Stivel, 29000 QUIMPER 

  02 98 55 87 36  quimper@diagamter.com 

 

 Technicien : Monsieur Laurent CHARDON  

  02 98 55 87 36  laurent.chardon@diagamter.com 

 

 

Monsieur Laurent CHARDON 

Diagnostiqueur certifié 
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Constat d’état parasitaire 
 

 
Rappel de la mission 
L’objet de la mission est l’établissement d’un constat d’état parasitaire réalisé suivant nos conditions 

particulières et générales de vente et d’exécution.  

Donneur d’ordre 

 

Propriétaire 

SCP PINSON-GAUTIER, BESCOND & PELLANDA  Monsieur  ANSQUER 

60 , quai de l’Odet, 29000 QUIMPER 

Notaire 

5 Rue René Quillivic, 29780 PLOUHINEC 

Identification des parties d’immeubles ou de l’ouvrage visités 

Adresse du bien 5 Rue René Quillivic  29780 PLOUHINEC 

Description Sommaire Maison individuelle (T6) 

Localisation lot principal Sans objet 
Désignations des lots Non communiquées 

Références cadastrales Section : YC, N° parcelle : 48 
Nature et situation de l’immeuble Immeuble bâti, bien indépendant 

Permis de construire délivré en 1982 

Documents fournis  
 

Le client déclare ne pas avoir connaissance de la réalisation de traitements antérieurs contre les agents de 
dégradation biologique du bois ou contre l’humidité du bâti ou de l’ouvrage 

Références de la mission 

Commande effectuée le 22/02/2024 
Première visite réalisée le 22/02/2024  de 14:00 à :   

Opérateur de repérage Monsieur Laurent CHARDON 

Entreprise IMMOTECH 
Assurances AXA RCP n° 114 886 620 4 - Montant de garantie : 2 

000 000 € - Date de validité : 30/04/2024 
Sous-traitance Sans objet 

Certification Le présent rapport est établi par une personne dont 

les compétences sont certifiées par : ICERT Parc 
d’affaires EDONNIA, Espace Performance,  Bat 

K,35760 Saint Gregoire (Réf : CPDI 2811) 

Conclusion de la mission d’investigation 

Absence d’indices d’infestation de Termites 
L'investigation menée (cf. conditions particulières d'exécution) n'a pas permis de repérer la présence de 

termites en activité ou des indices d'infestation de termites. 

 

Présence d’indices d’infestation de Champignons lignivores 
L'investigation menée (cf. conditions particulières d'exécution) a permis de repérer la présence d'indices 

d'infestations de champignons lignivores. 
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Absence d’indices d’infestation d’insectes à larves xylophages 
L'investigation menée (cf. conditions particulières d'exécution) n'a pas permis de repérer la présence de 

traces d'insectes à larves xylophages. 

 
Le présent constat n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité au constat de présence 

ou d’absence d’agents biologiques de dégradation du bois (termites, insectes à larves xylophages et 

champignons lignivores). 
En cas de vente d’un immeuble bâti, ce constat peut être utilisé pendant moins de 6 mois pour être joint à l’acte 

authentique pour exonérer le vendeur de la garantie des vices cachés constitués par la présence d’agents 
biologiques de dégradation du bois. 

 

Fait à QUIMPER, le 22/02/2024  Monsieur Laurent CHARDON 
  Diagnostiqueur certifié 
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Identification des parties d'immeubles ou de l’ouvrage visitées et des éléments infestés ou ayant été 
infestés par les agents de dégradation biologique du bois et ceux qui ne le sont pas 

Bâtiments et parties 
de bâtiments visités 

Parties d'immeubles 
bâties et non bâties 

visitées 

Ouvrages, parties 
d'ouvrages et éléments 

examinés 

Résultats des 
constatations de 

présence d’indices 
d’infestation de 

termites * 

Résultats des 
constatations insectes 

à larves xylophages* 

Résultats des 
constatations des 

champignons 

lignivores* 

Commentaire 

Maison individuelle 

Rez de chaussée 

(1) Hall Sol (Carrelage) - - -  

(1) Hall Mur (Plâtre Peinture) - - - Taux Humidité Moisissures % 

(1) Hall Plafond (Plâtre peint) - - -  

(1) Hall Huisserie Porte (Bois) - - -  

(1) Hall Porte (Bois) - - -  

(1) Hall Plinthes (Carrelage -) - - -  

(1) Hall Huisserie Porte (Bois) - - -  

(1) Hall Porte (Bois) - - -  

(1) Hall Volet (Bois) - - -  

(1) Hall Huisserie Porte (Bois) - - -  

(1) Hall Porte (Bois) - - -  

(1) Hall Huisserie Porte (Bois) - - -  

(1) Hall Porte (Bois) - - -  

(1) Hall Huisserie Porte (Bois) - - -  

(1) Hall Porte (Bois) - - -  

(1) Hall Porte de placard (metal 
Peinture) 

- - -  

Rez de chaussée 

(2) Cuisine Sol (Carrelage) - - -  

(2) Cuisine Mur (Plâtre Peinture) - - - Taux Humidité Moisissures % 

(2) Cuisine Plafond (Plâtre Peinture) - - - Taux Humidité Moisissures % 

(2) Cuisine Plinthes (Carrelage -) - - -  

(2) Cuisine Huisserie Porte (Bois) - - -  

(2) Cuisine Porte (Bois) - - -  

(2) Cuisine Huisserie Fenêtre (Bois 
Peinture) 

- - -  
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(2) Cuisine Fenêtre (Bois Peinture) - - -  

(2) Cuisine Volet (PVC) - - -  

(2) Cuisine Huisserie Porte (Bois) - - -  

(2) Cuisine Porte (Bois) - - -  

Rez de chaussée 

(3) Chambre 1 Sol (Moquette collée) - - -  

(3) Chambre 1 Mur (Plâtre Peinture) - - - Taux Humidité Moisissures % 

(3) Chambre 1 Plafond (Plâtre Peinture) - - -  

(3) Chambre 1 Huisserie Porte (Bois) - - -  

(3) Chambre 1 Porte (Bois) - - -  

(3) Chambre 1 Huisserie Fenêtre (Bois 

Peinture) 

- - -  

(3) Chambre 1 Fenêtre (Bois Peinture) - - -  

(3) Chambre 1 Volet (PVC) - - -  

(3) Chambre 1 Plinthes (Bois Vernis) - - -  

Rez de chaussée 

(4) sde Sol (Carrelage) - - -  

(4) sde Mur (Plâtre Peinture) - - -  

(4) sde Mur (Plâtre et faïence) - - -  

(4) sde Plafond (Plâtre Peinture) - - - Taux Humidité Moisissures % 

(4) sde Huisserie Porte (Bois) - - -  

(4) sde Porte (Bois) - - -  

(4) sde Huisserie Fenêtre (Bois 
Peinture) 

- - -  

(4) sde Fenêtre (Bois Peinture) - - -  

Rez de chaussée 

(5) Salon Séjour Sol (Carrelage) - - -  

(5) Salon Séjour Mur (Plâtre Papier peint) - - -  

(5) Salon Séjour Plafond (Plâtre Peinture) - - - Taux Humidité Moisissures % 

(5) Salon Séjour Huisserie Porte (Bois) - - -  

(5) Salon Séjour Porte (Bois) - - -  

(5) Salon Séjour Huisserie Fenêtre (Bois 
Peinture) 

- - -  

(5) Salon Séjour Fenêtre (Bois Peinture) - - -  

(5) Salon Séjour Volet (PVC) - - -  

(5) Salon Séjour Volet (PVC) - - -  

(5) Salon Séjour Cheminée (Pierre -) - - -  

Rez de chaussée 

(6) wc 1 Sol (Carrelage) - - -  

(6) wc 1 Mur (Plâtre peint) - - -  
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(6) wc 1 Mur (Plâtre et faïence) - - -  

(6) wc 1 Plafond (Plâtre peint) - - -  

(6) wc 1 Huisserie Porte (Bois 

peint) 

- - -  

(6) wc 1 Porte (Bois peint) - - -  

(6) wc 1 Huisserie Fenêtre (Bois 
Peinture) 

- - -  

(6) wc 1 Fenêtre (Bois Peinture) - - -  

Rez de chaussée au 1er étage 

(7) Cage d'escalier Mur (Plâtre peint) - - -  

(7) Cage d'escalier Plafond (Plâtre peint) - - -  

(7) Cage d'escalier Escalier bois (- -) - - -  

(7) Cage d'escalier Huisserie Fenêtre (Bois 
Peinture) 

- - -  

(7) Cage d'escalier Fenêtre (Bois Peinture) - - -  

1er étage 

(8) Dégagement Sol (Moquette collée) - - -  

(8) Dégagement Mur (Plâtre peint) - - -  

(8) Dégagement Plafond (Plâtre peint) - - -  

(8) Dégagement Plinthes (Bois Peinture) - - -  

(8) Dégagement Huisserie Porte (Bois) - - -  

(8) Dégagement Porte (Bois) - - -  

(8) Dégagement Huisserie Porte (Bois) - - -  

(8) Dégagement Porte (Bois) - - -  

(8) Dégagement Huisserie Porte (Bois) - - -  

(8) Dégagement Porte (Bois) - - -  

(8) Dégagement Huisserie Porte (Bois) - - -  

(8) Dégagement Porte (Bois) - - -  

(8) Dégagement Huisserie Porte (Bois) - - -  

(8) Dégagement Porte (Bois) - - -  

(8) Dégagement Huisserie Porte (Bois) - - -  

(8) Dégagement Porte (Bois) - - -  

1er étage 

(9) Lingerie Sol (Moquette collée) - - -  

(9) Lingerie Mur (Plâtre peint) - - -  

(9) Lingerie Plafond (Plâtre Crépi 

peint) 

- - -  

(9) Lingerie Plinthes (Bois Peinture) - - -  

(9) Lingerie Huisserie Porte (Bois) - - -  

(9) Lingerie Porte (Bois) - - -  
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(9) Lingerie Huisserie Fenêtre 

(Fenêtre de toit  Bois) 

- - -  

(9) Lingerie Fenêtre (Fenêtre de toit  
Bois) 

- - -  

Rez de chaussée au 1er étage 

(10) Chambre 2 Sol (Moquette collée) - - -  

(10) Chambre 2 Mur ( -) - - -  

(10) Chambre 2 Plafond (Plâtre peint) - - -  

(10) Chambre 2 Huisserie Porte (Bois) - - -  

(10) Chambre 2 Porte (Bois) - - -  

(10) Chambre 2 Huisserie Fenêtre (Bois 
Peinture) 

- - -  

(10) Chambre 2 Fenêtre (Bois Peinture) - - -  

(10) Chambre 2 Volet (PVC) - - -  

1er étage 

(11) Chambre 3 Sol (Moquette collée) - - -  

(11) Chambre 3 Mur (Plâtre peint) - - -  

(11) Chambre 3 Plafond (Plâtre peint) - - -  

(11) Chambre 3 Plinthes (Bois Peinture) - - -  

(11) Chambre 3 Huisserie Porte (Bois) - - -  

(11) Chambre 3 Porte (Bois) - - -  

(11) Chambre 3 Huisserie Fenêtre (Bois 

Peinture) 

- - -  

(11) Chambre 3 Fenêtre (Bois Peinture) - - -  

(11) Chambre 3 Volet () - - -  

1er étage 

(12) Chambre 4 Sol (Moquette collée) - - -  

(12) Chambre 4 Mur (Plâtre peint) - - -  

(12) Chambre 4 Plafond (Plâtre Peinture) - - - 

 
(12) Chambre 4 Huisserie Porte (Bois) - - -  

(12) Chambre 4 Porte (Bois) - - -  
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(12) Chambre 4 Huisserie Fenêtre (Bois 

Peinture) 

- - -  

(12) Chambre 4 Fenêtre (Bois Peinture) - - -  

(12) Chambre 4 Plinthes (Bois Peinture) - - -  

1er étage 

(13) Sdb Sol (Carrelage) - - -  

(13) Sdb Mur (Plâtre peint) - - -  

(13) Sdb Mur (Plâtre et faïence) - - -  

(13) Sdb Plafond (Plâtre peint) - - -  

(13) Sdb Huisserie Porte (Bois) - - -  

(13) Sdb Porte (Bois) - - -  

(13) Sdb Huisserie Fenêtre 
(Fenêtre de toit  Bois) 

- - -  

(13) Sdb Fenêtre (Fenêtre de toit  
Bois) 

- - -  

1er étage 

(14) wc 2 Sol (Moquette collée) - - -  

(14) wc 2 Mur (Plâtre peint) - - -  

(14) wc 2 Plafond (Plâtre peint) - - -  

(14) wc 2 Huisserie Porte (Bois) - - -  

(14) wc 2 Porte (Bois) - - -  

(14) wc 2 Plinthes (Bois -) - - -  

1er étage 

(15) Combles Mur (Blocs béton -) - - -  

(15) Combles Plafond (Charpente bois -

) 

- - Indices d'infestation 

Champignons 
lignivores (Pourriture 

fibreuse) 

 

Rez de chaussée 

(16) Garage Sol (Béton) - - -  

(16) Garage Mur (Blocs béton -) - - -  

(16) Garage Plafond (Charpente bois -

) 

- - -  

(16) Garage Huisserie Porte (PVC) - - -  

(16) Garage Porte (PVC) - - -  

(16) Garage Huisserie Porte (Bois) - - -  

(16) Garage Porte (Bois -) - - Indices d'infestation 
Champignons 

lignivores (Pourriture 
molle) 
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(16) Garage Huisserie Porte (Bois 

Peinture) 

- - Indices d'infestation 

Champignons 

lignivores (Pourriture 
molle) 

 

(16) Garage Porte (Bois peint) - - -  

(16) Garage Huisserie Fenêtre (Bois 
Peinture) 

- - Indices d'infestation 
Champignons 

lignivores (Pourriture 

fibreuse) 

 

(16) Garage Fenêtre (Bois Peinture) - - Indices d'infestation 

Champignons 
lignivores (Pourriture 

fibreuse) 

 

Extérieur 

(17) Toiture 1 planche de rive (Bois -) - - Indices d'infestation 
Champignons 

lignivores (Pourriture 
fibreuse) 

 
 

      
Extérieur Maison individuelle 

      

 

 
* - = absence d’indice d’infestation par un agent de dégradation biologique du bois.
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Identification des parties d'immeubles n'ayant pas été visitées et 
justification 

Tous les locaux dont l'opérateur a eu connaissance ont été visités. 

Moyens d'investigation utilisés 

▪ Outillages : lampe de forte puissance, poinçon fin type alène, humidimètre, loupe éclairante grossissante 

10 fois. 

▪ Méthodologie basée selon la norme NF P03-200 de mai 2016 

Récapitulation des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments non 
examinés et justification 

Designation Justification 

Elément bois en contact avec la maconnerie  

Eléments de charpente   doublés (en sous pente) 
Encastrement de poutre  

Plancher situé sous Cabine de douche ou 

baignoire 

 inaccessible absence de trappe d'accès 

Obligation du propriétaire 

Il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de l’infestation (présence ou indice de présence de termites) 

prévue aux articles L126-4, R126-2 et L126-5 du Code de la Construction de l’Habitation. Le fait de ne pas 
effectuer cette déclaration en mairie est passible d’une amende de 450€ (contravention de 3ème classe). 

Il est rappelé l’obligation par l’occupant de déclarer en mairie la présence de mérule dans un immeuble bâti. A 
défaut d'occupant, la déclaration incombe au propriétaire. Pour les parties communes d'un immeuble bâti de 

copropriété, la déclaration incombe au syndicat des copropriétaires. 

Constatations diverses 

L' encombrement ne permet pas un repérage exhaustif des bas de murs. 

La végétation sur les facades, et pignons, peut occasionner des desordres sur les maconneries et toiture. 

Les conditions d'intervention sont  difficile (encombrment, salete) 
Il est conseillé de prévoir , une nouvelle visite quand le bien sera vidé de tout ces encombrants et nettoyé. 

   

Parties d'immeubles bâties et 

non bâties visitées 

Ouvrages, parties d'ouvrages et 

éléments examinés 
Constatations diverses 

   
Rez de chaussée Hall Mur (Plâtre Peinture) Moisissures 

Rez de chaussée Cuisine Mur (Plâtre Peinture) Moisissures 
Rez de chaussée Cuisine Plafond (Plâtre Peinture) Moisissures 

Rez de chaussée Chambre 1 Mur (Plâtre Peinture) Moisissures 

Rez de chaussée Chambre 1 Plafond (Plâtre Peinture) Moisissures 
Rez de chaussée Chambre 1 Huisserie Fenêtre (Bois Peinture) Moisissures 

 
Rez de chaussée sde Mur (Plâtre Peinture) Moisissures 

Rez de chaussée sde Plafond (Plâtre Peinture) Moisissures 

Rez de chaussée Salon Séjour Plafond (Plâtre Peinture) Moisissures 
1er étage Chambre 4 Plafond (Plâtre Peinture) Infiltration 

1er étage Combles Plafond (Charpente bois -) Infiltration 
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Conditions particulières d’exécution 

Textes de référence 

▪ Code de la Construction et de l’Habitation (Art. L126-4 à L126-6, R126-2 à R126-6, R126-42, D126-43 

et L131-3). 

▪ Arrêtés municipaux ou préfectoraux en vigueur (consulter la Direction Départementale de l’Equipement ou 

la mairie du lieu de diagnostic).  

▪ Arrêté du 24 décembre 2021définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic 

technique et des organismes de formation et d’accréditation des organismes de certification.  

▪ Norme NF P03-200 de mai 2016 relative au constat de l’état parasitaire dans un immeuble bâti ou non 

bâti ou d’un ouvrage. 

Précisions 
Le constat de l’état parasitaire dans les immeubles bâtis ou non bâtis ou d’un ouvrage est limité (sauf mission 

différente expressément spécifiée à la commande) à la recherche des agents de dégradation biologique du bois 
et de leurs traces prévues en application des lois, décrets ou arrêtés en vigueur au lieu et à la date du diagnostic.  

Selon la norme NF P03-200 de mai 2016 l’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la 

résistance mécanique des bois et matériaux. 
Le présent rapport n’a pas vocation à être utilisé en tant que cahier des charges pour la réalisation de travaux 

de traitement palliatif des bois en cas de signalement de dégradations dues à des agents de dégradation 
biologique du bois. 

 

Conformément à la norme NF P03-200 de mai 2016, l’opérateur ayant réalisé cet état parasitaire n’a aucun 
lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son 

mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour 
lesquels il lui est demandé d’établir cet état.  Il n’exerce aucune activité de traitement préventif, curatif ou 

d’entretien de lutte contre les agents de dégradation biologique des bois. 

 
Dans les immeubles collectifs, l’état parasitaire concerne exclusivement les parties privatives faisant l’objet de la 

vente, sauf mission différente expressément spécifiée à la commande. Les parties communes doivent faire l’objet 
d’un diagnostic complet et spécifique. Néanmoins, celles-ci pourront être visitées en partie par le diagnostiqueur 

sans pour autant les exonérer des vices-cachés liés aux agents de dégradation biologique des bois et notamment 

les termites.  
 

2 catégories de termites en France métropolitaine : 

▪ Termites souterrains (Réticulitermes) : termites très dévastateurs pour les habitations. Catégorie de 

termites ciblée par la réglementation. Ils vivent dans les sols et remontent dans les bâtis à la recherche 

de cellulose dont ils se nourrissent (bois œuvrés ou non, papier, carton). Durant leur recherche de 
nourriture, ils peuvent dégrader de nombreux autres matériaux dont ils ne s’alimentent pas (plâtres, 

isolants, PVC…). 

▪ Termites dits de bois secs (Kalotermes) : termites très rarement rencontrés dans les bâtis et causant 

des dégâts ponctuels. Ils se rencontrent essentiellement dans les départements du pourtour 

méditerranéen.  

3 catégories de termites dans les Départements et Régions d’Outre-Mer : 

▪ Termites souterrains (Coptotermes, Prorhinotermes, Heterotermes) : termites provoquant des dégâts 

très importants dans les bâtiments. Très actifs, les conditions climatiques favorisent leur développement. 

Leur mode de vie est semblable aux termites souterrains présents en France métropolitaine. 

▪ Termites dits de bois sec (Cryptotermes, Incisitermes) : termites provoquant des dégâts principalement 

dans les bois d’œuvres et les bois ouvrés. Leur besoin en eau étant peu important, l’humidité des bois leur 

suffit à se développer. 

▪ Termites arboricoles (Nasutitermes) : termites souvent dans les arbres, peuvent provoquer de graves 

dégâts. Ils construisent des réseaux de galeries tunnels souterrains pour exploiter les végétaux et aller 

jusqu’aux bâtiments. 

NOTE 1      Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de 

l’infestation prévue aux articles L 126-4 et R126-2 du Code de la Construction et de l’Habitation.  
NOTE 2      Dans le cas de la présence de mérule, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de 

l’infestation prévue à l’article L 126-5 du Code de la Construction et de l’Habitation. 

 
Recommandations 
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Nous vous signalons que la présence de mérule ou d'autres champignons lignivores dans un immeuble sont les 

symptômes d'une humidification anormale et durable des bois, souvent conséquente d'un déséquilibre hydrique 

du bâtiment. Ces champignons étant susceptibles de dégrader complètement les ossatures en bois non 
accessibles et de survivre dans certaines conditions pour reprendre leur développement ultérieurement, nous 

vous informons que la norme européenne NF EN 14128 (juillet 2004) prescrit qu'une recherche approfondie 
soit réalisée par un expert qui déterminera les causes précises du dommage à réparer, analysera le degré 

d'activité du champignon responsable, les conditions environnementales, l'importance structurelle et physique 

des bois endommagés ou qui risquent de l'être et définira les mesures de traitement curatif éventuellement 
nécessaires. 

 
Informations Mérules et autres champignons lignivores  

Une quarantaine de champignons sont capables de dégrader les bois mis en œuvre dans les bâtiments. Ces 

champignons sont classés selon l'aspect que prend le bois qu'ils dégradent : découpage en cubes, en fibres, ou 
spongieux. Ainsi, les champignons sont qualifiés : 

▪ D'agents de pourriture cubique (dont les mérules), 

▪ D'agents de pourriture fibreuse, 

▪ D'agents de pourriture molle. 

Les mérules sont les plus dangereux de ces champignons car leurs besoins en eau sont moins élevés que les 
autres. En outre elles possèdent des filaments spécialisés capables de traverser les matériaux humides (plâtres, 

mortiers) pour transporter ses éléments nutritifs d'un bois à un autre, parfois distants de plusieurs mètres. Elles 

nécessitent des mesures de lutte plus importantes que les autres champignons. 
Mais que l'on soit en présence d'infestation de mérules ou d'autres champignons lignivores, le principe essentiel 

reste que : 

▪ Un bâtiment normalement humide = pas de risque d'infestation de mérules ni d'autres champignons ; 

▪ Un bâtiment asséché durablement = mort des mérules et autres champignons. 

Que faire en cas d'infestation de mérules ou d'autres champignons lignivores ? 

Les champignons, ainsi que le salpêtre, la maladie de la pierre et les moisissures, ne sont que des symptômes 
d'un excès d'eau dans le bâtiment. Si les champignons peuvent dégrader complètement un plancher, l'excès 

d'eau dans un mur peut entraîner la désagrégation et la chute de pierres et le développement des moisissures 
peut causer des maladies respiratoires. 

Pour la bonne conservation des bois et du bâti, et la bonne santé des occupants, il faut donc remédier à cet 

excès d'eau en rétablissant les conditions normales d'humidité dans le bâtiment. De plus, l'excès d'eau dans les 
matériaux le rend plus difficile à chauffer : rétablir les conditions normales d'humidité permet également de faire 

des économies d'énergie. Supprimer l'excès d'eau suffit à tuer les champignons, y compris les mérules, et à 
mettre les bois à l'abri de toute nouvelle infestation. Les traitements fongicides, destinés uniquement à accélérer 

la mort des champignons, ne sont pas toujours utiles. Ils peuvent parfois être sources d'autres problèmes 

(efflorescences, retardement de l'assèchement des murs, …). 
Les mesures à prendre peuvent être déterminées par un spécialiste (expert bâtiment, expert bois) à l'occasion 

d'une expertise, qui déterminera (selon la norme européenne NF EN 14128) : 

▪ la nature et l'état d'activité du champignon, 

▪ l'ampleur des dégradations, les bois à remplacer ou à renforcer, 

▪ les mesures d'assainissement et d'assèchement nécessaires et adaptées au bâti, 

▪ la nécessité ou non d'accélérer la mort du champignon par un traitement fongicide, 

▪ les mesures de surveillance et d'entretien éventuelles. 

Il n'existe pas de solution universelle ! 

Chaque bâtiment est un cas particulier qui doit être étudié en détail pour envisager les remèdes adaptés. 
 

Définitions (Selon norme NF P03-200 de mai 2016) 
Etat parasitaire : situation d’un immeuble ou d’un ouvrage vis-à-vis des agents de dégradation biologique du bois 

Constat de l’état parasitaire : reconnaissance d’un immeuble ou d’un ouvrage vis-à-vis des agents de dégradation 

biologique du bois. 
Agent de dégradation biologique du bois : insectes destructeurs du bois et champignons lignivores 

Infestation : présence ou indice de présence d’agent de dégradation biologique du bois. 
 Ouvrage : réalisation en  bois  ou  en  matériau  dérivé  du  bois  tel  qu’une  ossature  en  bois,  une  charpente,  

un  plancher,  une passerelle, un platelage, un ponton, une terrasse, un escalier, une pergola, etc. 
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Rapport de l’état de l’installation intérieure d’électricité 
 

 
L’objet de la mission est l’établissement d’un rapport de l’état de l’installation intérieure d’électricité. Il est réalisé 

suivant nos conditions particulières et générales de vente et d’exécution  

Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances 

Localisation du local d’habitation et de ses dépendances 

Département  29 

Commune  PLOUHINEC 

Type d’immeuble Maison individuelle (T6) 

Adresse  5 Rue René Quillivic, 29780 PLOUHINEC 

Référence cadastrale  Section : YC, N° parcelle(s) : 48 

N° logement / Etage / Identifiant fiscal (si connu) Sans objet 

Désignation du lot de (co)propriété  Sans objet 

Nature et situation de l’immeuble  Immeuble bâti, bien indépendant 

Année de construction du local et de ses dépendances 1982 

Année de réalisation de l’installation électrique 1982 

Distributeur d’électricité Enedis 
 

 

Identification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le 
rapport  

Opérateur de repérage 

Monsieur Laurent CHARDON. Le présent rapport est 

établi par une personne dont les compétences sont 
certifiées par : ICERT Parc d’affaires EDONNIA, Espace 

Performance,  Bat K,35760 Saint Gregoire (Réf : CPDI 
2811) le 08/10/2023 jusqu’au 07/10/2030 

Nom et raison sociale de l’entreprise IMMOTECH 

Adresse de l’entreprise  
5, rue du Stivel 
29000 QUIMPER 

Numéro de Siret 499 134 674 00039 
Désignation de la compagnie d’assurance de 

l’opérateur 

AXA RCP n° 114 886 620 4 - Montant de garantie : 2 

000 000 € - Date de validité : 30/04/2024 

Commande effectuée le 22/02/2024 
Visite réalisée le 22/02/2024 à 14:00 

Pièces jointes  Sans objet 

Sous-traitance Sans objet 

Durée de validité en cas de vente 21/02/2027 

Pièces et emplacements non visités Justification 

Sans objet  

Identification du donneur 
d'ordre 

 

Propriétaire 

SCP PINSON-GAUTIER, BESCOND & PELLANDA  Monsieur  ANSQUER 

60, quai de l’odet, 29000 QUIMPER 
Notaire 

5 Rue René Quillivic, 29780 PLOUHINEC 
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Durée de validité en cas de location 21/02/2030 

Retour du courrier préliminaire Non retourné 

Appareil électrique Multifonction testeur FLUKE 1653B 

Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation   
intérieure d'électricité   

L'état de l’installation intérieure d’électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse 
tension des locaux à usage d’habitation située en aval de l’appareil général de commande et de protection de 

cette installation. Il ne concerne pas les matériels d’utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels 

d’utilisation fixes, destinés à être reliés à l’installation électrique fixe, ni les installations de production ou de 
stockage par batteries d’énergie électrique du générateur jusqu’au point d’injection au réseau public de 

distribution d’énergie ou au point de raccordement à l’installation intérieure. Il ne concerne pas non plus les 
circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d’alarme, etc. lorsqu’ils 

sont alimentés en régime permanent sous une tension ≤ 50 V en courant alternatif et 120 V en courant continu. 

L’intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les 
constituants visibles, visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s’effectue sans démontage de 

l'installation électrique (hormis le démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni 

destruction des isolants des câbles. 

Des éléments dangereux de l’installation intérieure d’électricité peuvent ne pas être repérés, notamment :  

les parties de l’installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou 
masquées par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder 

(boîtes de connexion, conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la 

maçonnerie, luminaires des piscines plus particulièrement) ;  

les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;  

Inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section 

des conducteurs sur toute la longueur des circuits. 
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Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à 
la sécurité des personnes  

Anomalies avérées selon les domaines suivants : 

 

☐ 1. Appareil général de commande et de protection et son accessibilité.  

 2. Dispositif de protection différentielle à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à 

la terre.  

 3. « Dispositif  de protection contre les surintensités » adapté à la section des conducteurs, sur chaque 

circuit.  

☐ 4. La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux 

contenant une douche ou une baignoire.  
☐ 5. Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tensions – 

Protection mécanique des conducteurs.  

☐ 6. Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage.  

 

Installations particulières : 
 

☐ P1, P2. Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou 

inversement 

☐ P3. Piscine privée, ou bassin de fontaine 

 
Informations complémentaires : 

 

 IC. Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité. 

 
 

Fait à QUIMPER, le 22/02/2024  Monsieur Laurent CHARDON 
   

Cachet de l’entreprise  Signature opérateur  
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Avertissement particulier  

L'installation intérieure d'électricité n'était pas alimentée lors du diagnostic, les vérifications de fonctionnement des dispositifs de protection à 
courant différentiel-résiduel n'ont pu être effectuées. 

 

Points de contrôle n’ayant pu être vérifiés  

    

Points à examiner Libellé des points de 

contrôle n’ayant pu être 

vérifiés* 

Observations Motifs 

Prise de terre et 
installation de mise à 

la terre 

Caractéristiques 
technique 

Le conducteur de protection relie un circuit électrique à 
la terre et participe à la protection des personnes contre 

les risques d'électrocution. Il doit avoir des dimensions 

adaptées pour un bon fonctionnement. 

les conducteurs ne sont pas reliés à une identification au 
tableau    

 

Prise de terre et 

installation de mise à 
la terre 

Socles de prise de 

courant placés à 
l'extérieur : protection par 

dispositif à courant 

différentiel-résiduel à 
haute sensibilité 30mA 

Une prise de courant extérieure est plus exposée à 

l'humidité ou aux poussières que celles situées à 
l'intérieur. Il est donc nécessaire d'avoir une protection 

adéquate pour éviter tout risque d'électrocution. 

la régulation entendre le repérage des parties inferieures 

des murs   
 

Dispositif de 
protection contre les 

surintensités adapté à 

la section des 
conducteurs sur 

chaque circuit 

Emplacement Un équipement de type "disjoncteur" ou "fusible" n'est 
pas positionné correctement. 

L’installation ou une ou plusieurs parties de celle-ci 
n’étai(en)t pas alimentée(s) en électricité le jour de la visite    

 

Liaison équipotentielle 

et installation 

électrique adaptées 
aux conditions 

particulières des 
locaux contenant une 

baignoire ou une 

douche 

Caractéristiques 

techniques 

La liaison équipotentielle supplémentaire participe à la 

protection des personnes, en reliant les parties 

métalliques entre elles. Elle permet d'éviter toute 
électrocution dans la salle de bain. Ce dispositif doit 

répondre à un dimensionnement minimal.  

les points de connexions sur éléments conducteur non 

visibles    
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Liaison équipotentielle 

et installation 

électrique adaptées 
aux conditions 

particulières des 
locaux contenant une 

baignoire ou une 

douche 

Mise en œuvre La liaison équipotentielle supplémentaire participe à la 

protection des personnes, en reliant les parties 

métalliques entre elles. Elle permet d'éviter toute 
électrocution dans la salle de bain. Ce dispositif doit être 

correctement connecté. 

Les points de connexions sur éléments conducteur non 

visible.    

 

 

 

* selon l’annexe I de l’arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l’Etat de l’Installation Intérieure d’Electricité dans les Immeubles à usage d’Habitation 

 
 

Conclusion relative à l'évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel  

Le devoir de conseil de l’opérateur ayant réalisé l’intervention se limite exclusivement dans le cadre du présent rapport aux obligations qui lui incombent, telles qu’indiquées 

dans la norme NF C16-600 (dernière version en vigueur au jour de l’édition du rapport). 

Le tableau suivant détaille les points examinés qui font l’objet d’une anomalie lors du diagnostic. 

Nous vous conseillons de supprimer les anomalies identifiées en consultant dans les meilleurs délais un électricien qualifié. 
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Points à examiner Libellé des points de 

contrôle vérifiés*  
Commentaires Observations Domaine 

conclusion** 

Prise de terre et 
installation de mise à la 

terre 

Présence - Chambre 2 Mur : 2 socle(s) de prise sans broche 
de terre   

- Chambre 3 Mur : 2 socle(s) de prise sans broche 
de terre   

- Chambre 4 Mur : 2 socle(s) de prise sans broche 

de terre   

Un(des) socle(s) de prise(s) de courant ne 
comporte(nt) pas de broche de terre. 

La broche de terre doit être un élément 
métallique situé sur chaque prise électrique. 

2 

Prise de terre et 

installation de mise à la 
terre 

Continuité - réduit Mur : 1 non continuité(s) ou absence(s) 

du(des) conducteur(s) de protection.   
 

Un(des)  socle(s) de prise(s) de courant 

comporte(nt) une(des) broche(s) de terre non 
reliée à la terre. 

La broche de terre doit être un élément 

métallique situé sur chaque prise électrique. La 
mesure réalisée a identifié un 

dysfonctionnement. 

2 

Prise de terre et 

installation de mise à la 

terre 

Continuité - Cuisine Plafond : 1 non continuité(s) ou absence(s) 

du(des) conducteur(s) de protection du (des) 

circuit(s) d'alimentation du(des) luminaires(s).   
- Palier Plafond : 1 non continuité(s) ou absence(s) 

du(des) conducteur(s) de protection du (des) 
circuit(s) d'alimentation du(des) luminaires(s).   

- Chambre 2 Plafond : 1 non continuité(s) ou 

absence(s) du(des) conducteur(s) de protection du 
(des) circuit(s) d'alimentation du(des) luminaires(s).   

- Chambre 3 Plafond : 1 non continuité(s) ou 
absence(s) du(des) conducteur(s) de protection du 

(des) circuit(s) d'alimentation du(des) luminaires(s).   

hambre 4 Plafond : 1 non continuité(s) ou 
absence(s) du(des) conducteur(s) de protection du 

(des) circuit(s) d'alimentation du(des) luminaires(s).   
 

Le circuit (n’alimentant pas des socles de prises 

de courant) n’est pas relié à la terre. 

Tous les appareils (éclairage, eau chaude 
sanitaire, chauffage...) doivent être raccordés à 

la terre. 

2 

Prise de terre et 

installation de mise à la 
terre 

Mesures compensatoires 

: protection par dispositif 
à courant différentiel-

résiduel à haute 
sensibilité 30mA  

 Alors que des socles de prise de courant ou des 

circuits de l’installation ne sont pas reliés à la 
terre, la mesure compensatoire suivante n'est 

pas correctement mise en œuvre : protection du 
(des) circuit(s) concerné(s) ou de l'ensemble de 

l'installation électrique par au moins un dispositif 

différentiel à haute sensibilité = 30 mA. 
Une mesure compensatoire est une mesure qui 

2 



 

 

Réf. : DIA-CHR01-2402-043  

IMMOTECH - 5, rue du Stivel - 29000 QUIMPER - 02 98 55 87 36 - SIRET : 499 134 674 00039  

 

Rapport Electricité : 7/10 

Dossier : 73 / 103 
 

permet de limiter un risque de choc électrique 

lorsque les règles fondamentales de sécurité ne 

peuvent s’appliquer pleinement pour des raisons 
soit économiques, soit techniques, soit 

administratives. Techniquement, elle ne peut 
être une solution pérenne. 

Dispositif de protection 

contre les 
surintensités adapté à 

la section des 
conducteurs sur 

chaque circuit 

Interrupteurs généraux et 

interrupteurs différentiels 
: courant assigné (calibre) 

adapté à l'installation 
électrique. 

- Rez de chaussée Garage    

 

A l’intérieur du tableau, la section d'un(des) 

conducteur(s) alimentant les dispositifs de 
protection n’est pas adaptée au courant de 

réglage du disjoncteur de branchement. 
Il faut que la dimension des fils électriques soit 

en adéquation avec le disjoncteur de 

branchement. 

3 

Autres vérifications 

recommandées 
(informatives) 

Dispositif à courant 

différentiel-résiduel à 
haute sensibilité = 30 mA 

: Protection de l'ensemble 

de l'installation électrique 

 L'installation ne possède aucun dispositif de 

protection = 30mA. 

IC 

Autres vérifications 

recommandées 
(informatives) 

Socles de prise de 

courant : type obturateur 

 un socle de prise de courant n'est pas de type à 

obturateur. 

IC 

Autres vérifications 

recommandées 
(informatives) 

Socles de prise de 

courant : type à puits 

 un socle de prise de courant ne possède pas un 

puit de 15 mm 

IC 

 

 
 * selon l’annexe I de l’arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l’Etat de l’Installation Intérieure d’Electricité dans les Immeubles à usage d’Habitation 
** Cette colonne reprend les numéros des points à examiner en conclusion dans le chapitre 5. 
 
Une mesure compensatoire est  une  mesure  qui  permet  de  limiter  un  risque  de  choc  électrique  lorsque  les règles  fondamentales  de  sécurité  ne  peuvent  s’appliquer  pleinement  pour  des  raisons  soit  
économiques,  soit techniques,  soit  administratives.   
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Explications détaillées relatives aux risques encourus 

Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 
 
 

Appareil général de commande et de protection 

Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement, permet d'interrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique, 

connu et accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation électrique. 

Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure 

en cas de danger (risque d'électrisation, voire d'électrocution), d’incendie ou d’intervention sur l'installation 

électrique. 

Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation 

Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d'un défaut 
d'isolement sur un matériel électrique. Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une 

électrisation, voire d'une électrocution.  

Prise de terre et installation de mise à la terre 

Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le 

courant de défaut dangereux qui en résulte. 

L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une 

électrocution. 

Dispositif de protection contre les surintensités 

Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, permettent 

de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou 

courts-circuits. 

L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche 

Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique 

dangereux. 

Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut 

être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Conditions particulières : les locaux contenant une baignoire ou une douche 

Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le 

risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci 

est mouillé ou immergé. 

Le non-respect de celle-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Matériels électriques présentant des risques de contact direct 

Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, 

fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans une boite équipée d'un couvercle, matériels 

électriques cassés…) présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 
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Informations complémentaires 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant tout ou partie de l'installation électrique 

L'objectif est d'assurer rapidement la coupure de courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, 

dès l'apparition d'un courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance 

occasionnelle (telle que l'usure normale ou anormale des matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la 
rupture du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique…) des mesures classiques de protection 

contre les risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs 

L'objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de 

prise de courant sous tension pouvant entrainer des brûlures graves et/ou l'électrisation, voire 

l'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits (15 mm minimum) 

La présence de puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, voire 

d'électrocution, au moment de l'introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimentation.  

Conditions particulières d’exécution 

Textes de référence 

Ordonnance du 8 juin 2005 instaurant le Dossier de Diagnostics Techniques. 

Décret n°2008-384 du 22 avril 2008 relatif à l’état de l’installation intérieure d’électricité dans les 

immeubles à usage d’habitation 

Décret 2006-1653 du 21 décembre 2006 relatif aux durées de validité des diagnostics techniques (DDT). 

Article L. 134-7 du Code de la Construction et de l’Habitation 

Arrêté du 24 décembre 2021 définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic 

technique et des organismes de formation et d’accréditation des organismes de certification. 

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage 

Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection satisfaisante contre 

l'accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont 
pas adaptés à l'usage normal du matériel, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux 

cas, ces matériels présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives 

Lorsque l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en œuvre correctement, le contact 

d'une personne avec la masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la 

cause d'électrisation, voire d'électrocution.  

Piscine privée ou bassin de fontaine 

Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au bassin 

de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance 

électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d’une électrocution. 
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Arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l ‘état de l’installation 

intérieure d’électricité dans les immeubles à usage d’habitation 

La norme NF C16-600 version Juillet 2017 relative à l’état de l’installation électrique des parties privatives 

des locaux à usage d'habitation 

En cas de location :  

Décret n°2016-1105 du 11 août 2016 relatif à l’état de l’installation intérieure d’électricité dans les 

logements en location 

Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové 

 

Précisions concernant l’état des installations intérieures d’électricité 
Le domaine d’application du diagnostic porte sur l’ensemble de l’installation intérieure d’électricité à basse 

tension des locaux à usage d'habitation. Le diagnostic concerne l’ensemble des circuits basse tension et natures 

de courant associés en vue de l’utilisation de l’énergie électrique. Il concerne également la partie de l’installation 
de branchement située dans la partie privative. Le diagnostic ne concerne pas les circuits internes des matériels 

d’utilisation destinés à être reliés à l’installation électrique fixe. 
L’intervention du diagnostiqueur ne porte que sur les constituants visibles, visitables de l’installation au moment 

du diagnostic. Elle s’effectue, sans déplacement de meubles ni démontage de l’installation électrique, ni 

destruction des isolants des câbles, hormis certaines exceptions. Elle ne préjuge pas de l’usage et des 
modifications ultérieures de l’installation électrique. 

 
Préalablement à la réalisation du diagnostic, le donneur d’ordre, ou son représentant, tient informé l’occupant 

éventuel du logement de la nécessité de la mise hors tension de toute ou partie de l’installation pour la 

réalisation du diagnostic et de la nécessité pour l’occupant de mettre lui-même hors tension les équipements qui 
pourraient être sensibles à une mise hors tension (matériels programmables par exemple) ou risqueraient 

d’être détériorés lors de la remise sous tension (certains matériels électroniques, de chauffage, etc…). Le 
donneur d’ordre, ou son représentant, signale également au diagnostiqueur les parties  de l’installation qui ne 

doivent pas être mises hors tension et les motifs de cette impossibilité (matériel de surveillance médicale, 

alarmes, etc.). 
Pendant toute la durée du diagnostic, le donneur d’ordre ou son représentant : 

Fait en sorte que tous les locaux et leurs dépendances sont accessibles, 

S’assure que l’installation est alimentée en électricité, si celle-ci n’a pas fait l’objet d’une interruption de 

fourniture par le distributeur, 

Les parties communes où sont situées des parties d’installation visées par le diagnostic sont accessibles. 

Si l’une des conditions indiquées ci-dessus n’est pas satisfaite ou si les vérifications nécessitant une coupure ne 

peuvent pas être réalisées, le diagnostic ne pourra être réalisé en totalité : le diagnostiqueur signalera alors dans 
le rapport chaque impossibilité et les motifs correspondants. 

 

Par ailleurs, le diagnostiqueur attire l’attention du donneur d’ordre sur le fait que sa responsabilité resterait 
pleinement engagée en cas d’accident ou d’incident ayant pour origine une défaillance de toute ou partie de 

l’installation n’ayant pu être contrôlée et lui rappelle que la responsabilité du diagnostiqueur est limitée aux points 
effectivement vérifiés et qu’elle ne saurait en aucun cas être étendue aux conséquences de la mise hors tension 

de tout ou partie de l’installation ainsi qu’au risque de non ré-enclenchement de l’appareil de coupure. 

 
Le diagnostic ne porte pas sur le fonctionnement des installations électriques mais sur son état apparent visant 

la sécurité des personnes et des biens 

 

. 
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Attestation d’assurance 
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Certificat de compétence   
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Eléments de repérage 
 

Photos : 

Photos Commentaire 

 

Rez de chaussée Hall 

 

Rez de chaussée Cuisine 

 

Rez de chaussée Chambre 
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Rez de chaussée sde 

 

Rez de chaussée Salon Séjour 

 

 

 

Rez de chaussée Cage d'escalier 



 

 

Réf. : DIA-CHR01-2402-043  

IMMOTECH - 5, rue du Stivel - 29000 QUIMPER - 02 98 55 87 36 - SIRET : 499 134 674 00039  

 

Rapport Repérage : 3/6 

Dossier : 96 / 103 
 

 

Rez de chaussée au 1er étage Dégagement 

 

Rez de chaussée au 1er étage réduit 

 

Rez de chaussée au 1er étage Chambre 2 

 

Rez de chaussée au 1er étage Chambre 3 
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1er étage Chambre 4 

 

Rez de chaussée Garage 

 

1er étage Sdb 

 

Descriptifs pièces et volumes 

Désignation Descriptif 

Rez de chaussée  

(1) Hall  Sol (Carrelage) Mur (Plâtre peint) Plafond (Plâtre peint) Porte 

(Bois) Plinthes (Carrelage -) Porte (Bois) Volet (Bois) Porte (Bois) 
Porte (Bois) Porte (Bois) Porte de placard (metal Peinture) 

(2) Cuisine  Sol (Carrelage) Mur (Plâtre peint) Plafond (Plâtre peint) Plinthes 
(Carrelage -) Porte (Bois) Fenêtre (Bois Peinture) Volet (PVC) Porte 

(Bois) 

(3) Chambre 1  Sol (Moquette collée) Mur (Plâtre peint) Plafond (Plâtre peint) Porte 
(Bois) Fenêtre (Bois Peinture) Volet (PVC) Plinthes (Bois Vernis) 

(4) sde  Sol (Carrelage) Mur (Plâtre peint) Mur (Plâtre et faïence) Plafond 
(Plâtre peint) Porte (Bois) Fenêtre (Bois Peinture) 

(5) Salon Séjour  Sol (Carrelage) Mur (Plâtre Papier peint) Plafond (Plâtre peint) 

Porte (Bois) Fenêtre (Bois Peinture) Volet (PVC) Volet (PVC) 
Cheminée (Pierre -) 
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(6) wc 1  Sol (Carrelage) Mur (Plâtre peint) Mur (Plâtre et faïence) Plafond 

(Plâtre peint) Porte (Bois peint) Fenêtre (Bois Peinture) 

Rez de chaussée au 1er étage  
(7) Cage d'escalier  Mur (Plâtre peint) Plafond (Plâtre peint) Escalier bois (- -) Fenêtre 

(Bois Peinture) 
1er étage  

(8) Dégagement  Sol (Moquette collée) Mur (Plâtre peint) Plafond (Plâtre peint) 

Plinthes (Bois Peinture) Porte (Bois) Porte (Bois) Porte (Bois) Porte 
(Bois) Porte (Bois) Porte (Bois) 

(9) Lingerie  Sol (Moquette collée) Mur (Plâtre peint) Plafond (Plâtre Crépi peint) 
Plinthes (Bois Peinture) Porte (Bois) Fenêtre (Fenêtre de toit  Bois) 

Rez de chaussée au 1er étage  

(10) Chambre 2  Sol (Moquette collée) Mur ( -) Plafond (Plâtre peint) Porte (Bois) 
Fenêtre (Bois Peinture) Volet (PVC) 

1er étage  
(11) Chambre 3  Sol (Moquette collée) Mur (Plâtre peint) Plafond (Plâtre peint) 

Plinthes (Bois Peinture) Porte (Bois) Fenêtre (Bois Peinture) Volet () 

(12) Chambre 4  Sol (Moquette collée) Mur (Plâtre peint) Plafond (Plâtre peint) Porte 
(Bois) Fenêtre (Bois Peinture) Plinthes (Bois Peinture) 

(13) Sdb  Sol (Carrelage) Mur (Plâtre peint) Mur (Plâtre et faïence) Plafond 
(Plâtre peint) Porte (Bois) Fenêtre (Fenêtre de toit  Bois) 

(14) wc 2  Sol (Moquette collée) Mur (Plâtre peint) Plafond (Plâtre peint) Porte 

(Bois) Plinthes (Bois -) 
(15) Combles  Mur (Blocs béton -) Plafond (Charpente bois -) 

Rez de chaussée  
(16) Garage  Sol (Béton) Mur (Blocs béton -) Plafond (Charpente bois -) Porte 

(PVC) Porte (Bois) Porte (Bois peint) Fenêtre (Bois Peinture) 

Extérieur  
(17) Toiture 1  planche de rive (Bois -) 

 

Schéma de repérage 
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Le présent schéma de repérage est un schéma de circulation permettant de localiser les éléments repérés 

dans les différents rapports. Il est non coté et non contractuel. 
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Conditions particulières d’exécution du dossier de diagnostic 
technique 

 

Textes de référence 
Article L271-4 à L271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation 

Article R.271-1 à R.271-5 du CCH 

Ordonnance 2005-655 du 8 juin 2005 
 

Précisions sur  le dossier de diagnostic technique (DDT) 
Un dossier de diagnostic technique, fourni par le bailleur, doit être annexé au contrat de location lors de sa 

signature ou de son renouvellement et comprend  le cas échéant un diagnostic de performance énergétique, un 

constat de risque d’exposition au plomb et un état des risques naturels et technologiques. Pour les logements 
situés dans un immeuble collectif dont le permis de construire a été délivré avant le 1er janvier 1975, l’état de 

l’installation intérieure de gaz et d’électricité devront être réalisés pour les contrats de location signés à compter 
du 1er juillet 2017. Pour les autres logements, l’état de l’installation intérieure de gaz et d’électricité devront 

être réalisés pour les contrats de location signés à compter du 1er janvier 2018. 

En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur, 
est annexé à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente. En cas de vente 

publique, le dossier de diagnostic technique est annexé au cahier des charges. Il doit, suivant le type de biens, 
contenir les documents suivants :  

▪ Un constat de risque d’exposition au plomb (CREP), 

▪ Un état mentionnant la présence ou l’absence d’amiante, 

▪ Un état relatif à la présence de termites dans le bâtiment, 

▪ Un état de l’installation intérieure de gaz, 

▪ Un état des risques naturels miniers et technologiques, 

▪ Un diagnostic de performance énergétique (DPE), 

▪ Un état de l’installation intérieure d’électricité, 

▪ Un document établi à l'issue du contrôle des installations d'assainissement non collectif (depuis le 1er 

janvier 2011). 

Si l'un de ces documents produits lors de la signature de la promesse de vente n'est plus en cours de validité à la 

date de la signature de l'acte authentique de vente, il est remplacé par un nouveau document pour être annexé à 
l'acte authentique de vente. 

D’après l’article R.271-4 du Code de la Construction et de l’Habitation, est puni de l'amende prévue pour les 

contraventions de la cinquième classe le fait : 

▪ Pour une personne d'établir un document contenu dans le dossier de diagnostic technique sans respecter 

les conditions de compétences, d'organisation et d'assurance définies par les articles R. 271-1 et R. 271-

2 et les conditions d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6 ; 

▪ Pour un vendeur de faire appel, en vue d'établir un document contenu dans le dossier de diagnostic 

technique, à une personne qui ne satisfait pas aux conditions de compétences, d'organisation et 

d'assurance définies aux articles R. 271-1 et R. 271-2 ou aux conditions d'impartialité et d'indépendance 

exigées à l'article L. 271-6. 

La récidive est punie conformément aux dispositions de l'article 132-11 du code pénal. 
Aucun formalisme particulier n’est prévu par le législateur pour la réalisation du DDT. 
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Référence Rapport : DIA-CHR01-2402-043 

Objet : Attestation sur l'honneur 

5 Rue René Quillivic 

29780 PLOUHINEC 

Maison individuelle 

Date de la visite : 22/02/2024 

  

Monsieur, 

 
Conformément à l’article R.271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation, je soussigné, Monsieur 

CHARDON Laurent, atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard des articles L.271-6 et 
disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires à l’établissement des états, constats et 

diagnostics composant le Dossier de Diagnostic Technique (DDT). 

 
Ainsi, ces divers documents sont établis par une personne : 

 
Présentant des garanties de compétence et disposant d’une organisation et de moyens - appropriés (les 

différents diagnostiqueurs possèdent les certifications adéquates – référence indiquée sur chacun des 

dossiers), 
Ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d’un engagement de sa 

responsabilité en raison de ses interventions (montant de la garantie de 2 000 000 € par sinistre et par 
année d’assurance), 

N’ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le 

propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux 
sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des 

documents constituant le DDT. 

 
Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées. 
 

 

  Monsieur CHARDON Laurent 

  IMMOTECH 
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